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PRECONISATIONS SUR 
LES CONDITIONS DE COLLECTE

DES DECHETS MENAGERS

� Organisation de la collecte des déchets sur le  
secteur du SMICTOM du Sud Est d’Ille & Vilaine

� Circulation des véhicules de collecte

� Dispositions pour le remisage des contenants

Ce document est une évolution de la « Charte sur les dispositions à retenir à l’occasion de la 
conception de lotissements » rédigée et co-signée par :

- la société SEDIMO et le SICTOM en décembre 1999 visée par la Préfecture en date 
du 

- la société SEDIMO et le SMICTOM en septembre 2001 visée par la Préfecture en date 
du 03 octobre 2001

- la société SITA OUEST et le SMICTOM en octobre 2003 visée par la Préfecture en 
date du 15 juillet 2003

- la société SITA OUEST et le SMICTOM en décembre 2005 visée par la Préfecture en 
date du 

Liste des annexes

I – La recommandation R388 de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie
II – Gabarit des véhicules de collecte SITA OUEST

III – Liste des communes du SMICTOM
IV – Dimension des bacs roulants 

Grille de dotation des bacs pour l’habitat pavillonnaire et pour l’habitat collectif
V – Modèle de la convention sur la redevance spéciale des déchets assimilés aux ordures 

ménagères
VI - Carte de localisation des déchetteries et des plate-forme déchets verts
VII - Plan d’une placette de retournement
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1- ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DECHETS SUR LE SECTEUR DU 
SMICTOM DU SUD EST D’ILLE ET VILAINE

1-1 Collecte des ordures ménagères et des déchets assimilés

Les ordures ménagères sont les déchets produits par les ménages à l’exclusion notamment 
des déchets suivants : 

� Catégorie de déchets visés par la collecte des recyclables
� Déchets toxiques,
� Les déblais, gravats, décombres et débris 
� Déchets encombrants
� Déchets verts

La collecte est assurée une fois par semaine, selon les modalités suivantes :
� En bacs individuels pour l’habitat pavillonnaire accessible aux véhicules de 

collecte (grille de dotation en fonction de la taille des ménages en annexe IV) ;
� En bacs de regroupement pour les immeubles collectifs (dotation estimée 

en fonction du nombre et de la taille des logements (grille de dotation des 
collectifs en annexe IV ) ;

� En point de regroupement dans les impasses et les voies non accessibles 
aux véhicules de collecte.

Les bacs doivent être présentés sur la voie publique la veille au soir ou avant 7 heures du 
matin.

Les déchets assimilés sont les déchets de même nature que ceux des ménages, qui peuvent 
être éliminés dans les mêmes conditions que ceux issus des ménages, mais produits par 
toute activité professionnelle, privée ou publique et pouvant être collectés sans sujétion 
technique particulière. Ces déchets ne peuvent être pris en compte que s’ils sont présentés 
dans des récipients agréés par le SMICTOM du Sud Est d’Ille et Vilaine. 
La collecte de ces déchets donne lieu à l’application de la Redevance Spéciale. Cette 
redevance est calculée en fonction du volume de déchets collecté, au-delà d’un certain seuil 
de production. Ce seuil est défini à 340 litres par semaine.

Annexe V : modèle de convention concernant la Redevance Spéciale des déchets
assimilés aux ordures ménagères

1-2 Collecte sélective

Les déchets recyclables regroupent les catégories de déchets suivantes:

� Les Journaux, Revues et Magazines (JRM),
� Les bouteilles et flacons en plastique,
� Les emballages en cartons des ménages ainsi que les briques 

alimentaires,
� Les emballages en acier des ménages,
� Les emballages en aluminium des ménages,
� Le verre.



ANNEXE PLU- mise à jour novembre 2005        3/9

La collecte sélective est assurée 1 fois par semaine, selon les modalités suivantes :

Pour les emballages recyclables et les journaux magazines :
� En sacs de tri jaune translucide (de 60 litres) en porte à porte pour les 

maisons individuelles et les collectifs de moins de 8 logements;
� En bacs de regroupement jaunes pour les immeubles collectifs de 8 

logements et plus;
� En points de regroupement dans les impasses et les voies non 

accessibles aux véhicules de collecte (bacs 2 ou 4 roues).

Pour le verre :
� En caissettes vertes de 30 litres et au porte à porte dans les centre-

bourgs des communes listées en annexe III
� En bacs de regroupement verts dans le reste du syndicat,
� En bacs de regroupement verts dans les immeubles collectifs de 8 

logements et plus.

Les sacs, bacs et les caissettes doivent être présentés sur la voie publique la veille au soir 
ou avant 7 heures du matin.

Les déchets des producteurs non ménagers sont également concernés par la collecte des 
déchets recyclables dans le cadre de la Redevance Spéciale.

1-3 Collectes des déchets verts et des déchets encombrants

Ces déchets sont collectés en apport volontaire.

Deux types d’équipements sont mis en place sur le territoire du SMICTOM  du Sud Est d’Ille 
et Vilaine pour la gestion de ces déchets. La carte de localisation figure en annexe VI  ;

1-3-1 Déchetterie

La déchetterie est un espace clos et gardienné, où les particuliers peuvent venir déposer les 
déchets qui ne sont pas collectés dans les circuits habituels de ramassage des ordures 
ménagères. Un tri effectué par l’usager lui-même dans la déchetterie permet la récupération 
de certains matériaux. C’est un lieu de transit pour les déchets.

La mise en place de cet équipement répond principalement aux objectifs suivants :

� Economiser les matières premières en recyclant certains déchets ;
� Permettre à la population d’évacuer ses déchets encombrants dans de 

bonnes conditions ;
� Limiter la multiplication des dépôts sauvages sur le territoire du SMICTOM 

du Sud Est d’Ille et Vilaine.
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Déchetteries
du Sud Est 

d’Ille et Vilaine

ARGENTRE DU PLESSIS
CHATEAUBOURG
CHATEAUGIRON

CHATILLON EN VENDELAIS
JANZE

LA GUERCHE DE BRETAGNE
LOUVIGNE DE BAIS

MARTIGNE FERCHAUD
RETIERS
VAL D’IZE

VITRE

1-3-2 Plate-forme déchets verts

La plate-forme déchets verts est un espace clos et gardienné où les particuliers peuvent 
venir déposer les déchets verts qui ne sont pas collectés dans les circuits habituels de 
ramassage des ordures ménagères. C’est un lieu de transit pour les déchets.

Cela concerne les communes de : 

Plate-forme déchets verts
Du Sud Est d’Ille et Vilaine

BAIS
DOMALAIN
ETRELLES
LE PERTRE

PIRE SUR SEICHE
POCE LES BOIS

ST PIERRE LA COUR
TORCE

2- CIRCULATION DES VEHICULES DE COLLECTE

2-1 Bennes de collectes :

2-1-1 Principes généraux

Les recommandations de la CNAM concernant la collecte des déchets ménagers (annexe I) 
seront suivies dans la mesure où le service est satisfaisant pour les usagers et dans le 
respect des engagements du contrat de collecte.

Les véhicules de collecte doivent pouvoir circuler suivant le code de la route. Leur gabarit 
figure en annexe II.

Les véhicules effectuant la collecte des ordures ménagères et des déchets de la collecte 
sélective doivent être équipés des dispositifs nécessaires à l’accomplissement du service de 
manière à garantir les meilleures conditions de sécurité pour le personnel de collecte et les 
riverains. 
Les véhicules de collecte devront pouvoir circuler avec le moins de contraintes possible.
Les arbres et les haies doivent être élagués de façon à ne pas gêner le passage des 
véhicules de collecte. 
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Dans les secteurs à urbaniser (projet de lotissement), les aménagements devront prendre en 
compte les contraintes suivantes :

� Dès lors que la configuration du terrain l’autorise, les pentes longitudinales
des chaussées seront inférieures à 10%.

� Largeur des voies de circulation :
- Voies à double sens : largeur minimale des voies : 4,5 mètres entre 

trottoirs (PL + VL en croisement)

Voies à sens unique : largeur minimale des voies : 3 mètres entre 
trottoirs (5 mètres si stationnement autorisé).

- Voies à sens unique comportant des virages : la largeur minimale de 
voirie doit tenir compte du gabarit des véhicules de collecte, du 
stationnement éventuel, et du déport occasionné par le virage fonction 
de l’angle de celui-ci et du rayon du virage. La vitesse du camion étant 
réduite.

A titre d’exemple : un virage formant un angle de 90 
degrés et de rayon externe de 10 mètres nécessite une 
largeur de voie de 5 mètres (sans stationnement). 

2-1-2 Cas des voies en impasses

� Elles devront se terminer par une aire de retournement libre de stationnement et 
sur voie publique de façon à ce que le véhicule de collecte puisse effectuer 1 
demi-tour sans manœuvre spécifique :

- Diamètre minimum placette de retournement : 18 mètres.
(Voir plan en annexe VII)

- Un terre-plein central peut être aménagé. Une largeur de voie de 
6 mètres est toutefois nécessaire à la circulation du véhicule de 
collecte.

- La vitesse de giration des véhicules de collecte dans ce cas précis 
sera réduite (de l’ordre de 5 km/h).

� Si la réalisation d’une placette est impossible, une aire de manœuvre 
suffisamment dimensionnée sera aménagée (voir plan en annexe VII).

� Si aucune manœuvre n’est possible dans l’impasse, une aire de regroupement 
des bacs devra être aménagée à l’entrée de l’impasse, sur du domaine privé. 
Dans le cas où l’implantation se fait sur le domaine public, l’accord de la 
commune devra être obtenu au préalable. 
La distance à parcourir par les usagers ne doit pas dépasser 50 mètres.

Dans ce cas, les bacs seront soit : 

- Des bacs individuels, présentés par les usagers et remisés sur domaine 
privé après chaque collecte, dans la mesure où la distance à parcourir par 
les usagers ne dépasse pas 50 mètres.

- Des bacs collectifs, installés « à demeure ».

La communication auprès des habitants est à la charge de la commune.
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L’entretien de ces aires et des éventuels bacs collectifs n’est pas du ressort du 
collecteur ni du SMICTOM mais bien des particuliers.

2-1-3 Voies interdites aux automobilistes

Des voies peuvent également être aménagées de façon à permettre uniquement aux 
véhicules lourds de circuler. Des bornes ne permettant pas le passage d’un véhicule léger 
pourront être installées à condition d’être très clairement signalées aux automobilistes. Ces 
bornes ne devront pas dépasser la hauteur de 14 centimètres et leurs situations sur la voie 
devra permettre un passage du camion en ligne (elles ne devront pas être situées dans/ou 
aux extrémités d’un virage).
Ces voies devront respecter les règles de circulation énoncées plus haut.

2-1-4 Voies en travaux (cas des lotissements en cours de construction) :

La mise en place de la collecte des déchets ménagers dans les lotissements en cours de 
construction est soumise à différentes contraintes que le SMICTOM se doit de prendre en 
compte, en particulier lorsque les voies ne sont pas correctement revêtues.
Les bouches d’égouts surélevées par rapport aux voies en travaux, les « nids de poules » et 
les trous présents sur la voie, la boue et la poussière sont autant d’obstacles qui présentent 
des risques tant pour les camions qui ne sont prévus pour intervenir sur les chantiers que 
pour le personnel de collecte positionné à l’arrière des camions. De plus, les travaux de gros 
œuvres (grues, camions..) bloquent souvent les voies empêchant le passage du camion ou 
son retournement dans certaines rues.

Dès les premiers emménagements dans le lotissement en construction, des bacs de 
regroupements pour les ordures ménagères et le tri sont installés provisoirement à l’entrée 
des voies principales. 
Des entretiens ont ensuite lieux sur le terrain entre le SMICTOM, la Commune et le 
prestataire de collecte afin de rendre compte de l’avancée des travaux.
Dès lors que la majorité des habitations sont construites (travaux de gros œuvres terminés) 
et que la voie est praticable la décision est prise de desservir les habitants au porte à porte.
La société de collecte ne pourra cependant pas être tenue responsable en cas de 
détérioration de la voie en construction dans les conditions normales de collecte.

Si les voies principales ont été revêtue d’un bicouche avant la construction des habitations, 
la collecte au port à porte pourra être mise en place dès le départ après accord des parties 
concernées.

2-2 Véhicules de collecte des colonnes semi-enterrées

Les principes généraux définis à l’article 2-1 sont également préconisés. 
Le gabarit des véhicules de collecte figure à l’annexe II ;

Il faut de plus veiller, lors de l’implantation des colonnes, aux principes suivants :

� Distance maximale de 4 m entre le centre du conteneur et la voie d’accès
� Absence de ligne électrique pouvant gêner la manœuvre
� Elagage régulier des branchages dans l’environnement proche du conteneur.
� Possibilité pour le camion de stationner sans gêne de la circulation.
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3– DISPOSITIONS POUR LE REMISAGE DES CONTENANTS

3-1 Cas de l’habitat individuel

Le bac à ordures ménagères doit être remisé sur le domaine privé à un emplacement 
permettant une sortie aisée du bac le jour de collecte.

Les conteneurs doivent être sortis sur le domaine public seulement la veille du jour de 
collecte (ou avant 7 heures du matin le jour même). Ils doivent être rentrés par les habitants 
dans les 24 heures maximum après le passage de la benne.
Lorsqu’ils sont sortis sur le domaine public, les conteneurs doivent être éloignés des 
bâtiments, notamment des rebords de toiture, des portes et fenêtres afin d’éviter une 
propagation en cas d’incendie provoquée des déchets (des actes malveillants qui se 
multiplient actuellement).

Il est recommandé de prévoir, au niveau de chaque habitation, des possibilités de stockage 
en adéquation avec les flux de collecte sélective (sacs de tri et caissettes vertes pour les 
communes concernées – Voir annexe III).

3-2 Cas des lotissements en projet

Il doit être tenu compte du mode de collecte sélective dans la commune concernée (sacs de 
tri ; bacs de regroupement ou caissettes pour le verre).

Devront figurer au dossier du permis de lotir, sur le plan de composition et au règlement :

� Les emplacements prévus pour les points de tri dans le cas des communes 
en points de regroupements pour la collecte sélective ;

� Les voies de circulation du véhicule de collecte lors du ramassage des 
ordures ménagères ;

� Les lieux de regroupement des conteneurs ordures ménagères et des sacs de 
tri s'il y a lieu (voies en impasse ou non accessible au véhicule de collecte) ;

� Dans le cas ou un circuit de collecte précis doit être suivi, les maîtres 
d’ouvrages transmettront la solution retenue au SMICTOM du Sud Est (il 
revient aux maîtres d'œuvre de leur fournir les éléments).
Le circuit choisi devra répondre aux conditions de collecte énoncées au 
chapitre 2.

Précision pour la collecte sélective en points de regroupement :

� Prévoir dès la conception dans le cahier des charges d’urbanisme les 
emplacements des points de collecte sélective s’il y a lieu.

� Prévoir l’insertion paysagère de ces emplacements.
� Prévoir 1 point de collecte sélective, soit 3 conteneurs distincts (verre, 

journaux-magazines et emballages), pour 60 habitants.
� Les emplacements des points de collecte sélective devront être aménagés et 

entretenus par les communes. Ceux-ci seront stabilisés avec une surface 
roulante d’une capacité suffisante pour recevoir l’ensemble des conteneurs et 
permettre leur manutention (éviter les ‘’marches’’ ou trottoir).

� L’espace nécessaire à l’insertion d’un point de collecte sélective est d’environ 
6,5 m² (5m x 1,3m).



ANNEXE PLU- mise à jour novembre 2005        8/9

3-3 Cas des immeubles collectifs en projet

Dans le cas des nouveaux projets, le stockage des contenants sera impérativement prévu 
sur le domaine privé.
Des locaux « déchets » devront être prévus et dimensionnés pour le remisage des bacs 
suivants les critères ci-après : 

� Ordures ménagères : production journalière de 5 litres par habitant. Les conteneurs 
mis à disposition des usagers seront dimensionnés en conséquence (volume et 
nombre).

� Collecte sélective : 2 conteneurs collectifs (verre et emballages/journaux revues 
magazines) mis à disposition des usagers seront dimensionnés suivant le nombre 
d’habitants et les types d’appartements (1 point de collecte sélective pour 60 
habitants).

� Des aires réservées au stockage extérieur seront également aménagées afin de 
présenter les conteneurs à la collecte.

3-3-1 Première solution : stockage en local spécifique (à l’intérieur du 
bâtiment)

Les locaux poubelles devront être dimensionnés en fonction du nombre de logements ou 
d’habitants conformément aux grilles de dotation en annexe IV.
La surface théorique à prévoir pour le stockage des bacs est de 1 m² pour un bac deux 
roues et 2 m² pour un bac quatre roues (annexe IV : Dimension des bacs roulants).

Les locaux de stockage des bacs devront respecter les principes suivants :

� Etre facilement accessibles pour les usagers, bien éclairés

� Permettre des entrées/sorties de bacs faciles
- pente de 6% maximum,
- absence de marche, implantation des portes…

� Etre facile à entretenir
- Choix des revêtements,
- Présence d’un poste de lavage,
- Dispositif d’évacuation des eaux usées.

La sortie des bacs doit se faire sur la voie publique. Cette sortie est à la charge de la 
copropriété.

Dans le cas où la sortie sur le trottoir est problématique (sécurité), des aires de stockage 
extérieures pourront également être aménagées afin de présenter les bacs en bordure de 
voie accessible aux véhicules de collecte. La dimension de l’aire de stockage temporaire 
pourra être inférieure à celle du local dans la mesure où les bacs à ordures ménagères et les 
bacs à recyclables ne sont pas présentés à la collecte le même jour.

Attention à ce que l’aire de stockage extérieure ne présente pas de vis-à-vis trop grand avec 
terrasses, jardinets ou fenêtres de pièces principales (insertion paysagère).

Les conteneurs doivent être sortis sur l’aire de stockage extérieure seulement la veille du 
jour de collecte (ou avant 7 heures du matin le jour même). Ils doivent être rentrés dans les 
locaux poubelles dans les 24 heures maximum après le passage de la benne.





























Campagne Campagne

OM + sacs de tri
(pas de caissettes verte)

OM Sacs de tri
+ caissette verte

OM + sacs de tri
(pas de caissettes verte)

OM Sacs de tri
+ caissette verte

AMANLIS mercredi LE PERTRE lundi

ARBRISSEL vendredi LE THEIL DE BRETAGNE mardi

ARGENTRE DU PLESSIS Camp. lundi LOUVIGNE DE BAIS mardi

ARGENTRE DU PLESSIS Bourg lundi mercredi MARCILLE ROBERT mardi

AVAILLES vendredi MARPIRE jeudi

BAIS mardi MARTIGNE FERCHAUD Camp. vendredi

BALAZE jeudi MARTIGNE FERCHAUD Bourg vendredi mercredi

BOISTRUDAN mardi MECE jeudi

BOURGON jeudi MONDEVERT lundi

BREAL jeudi MONTAUTOUR jeudi

BRIE mardi MONTREUIL DES LANDES jeudi

BRIELLES lundi MONTREUIL SOUS PEROUSE jeudi

CHAMPEAUX mercredi MOULINS mardi

CHANCE mardi MOUSSE vendredi

CHATEAUBOURG camp. jeudi MOUTIERS vendredi

CHATEAUBOURG bourg jeudi mardi OSSE mercredi

CHATEAUGIRON Camp. mercredi PIRE mardi

CHATEAUGIRON bourg mercredi lundi POCE LES BOIS mercredi

CHATILLON EN VENDELAIS jeudi PRINCE jeudi

CHELUN vendredi RANNEE vendredi

COEMES mardi RETIERS Camp. vendredi

CORNILLE mercredi RETIERS Bourg vendredi jeudi

DOMAGNE mercredi SAINT AUBIN DES LANDES mercredi

DOMALAIN vendredi SAINT AUBIN DU PAVAIL mercredi

DOMLOUP camp. mercredi SAINT CHRISTOPHE jeudi

DOMLOUP bourg mercredi lundi SAINT CYR EN GRAVELAIS lundi

DROUGES vendredi SAINT DIDIER mercredi

EANCE vendredi SAINT GERMAIN DU PINEL lundi

ERBREE jeudi SAINT JEAN SUR VILAINE mercredi

ESSE mardi SAINT M'HERVE jeudi

ETRELLES Camp. vendredi SAINT PIERRE LA COUR Camp. jeudi

ETRELLES Bourg vendredi lundi SAINT PIERRE LA COUR Bourg jeudi mercredi

FORGES LA FORET vendredi SAINTE COLOMBE mardi

GENNES SUR SEICHE lundi SERVON SUR VILAINE Camp. mercredi

JANZE Camp. mardi SERVON SUR VILAINE Bourg mercredi mardi

JANZE Bourg mardi jeudi TAILLIS jeudi

LA CHAPELLE ERBREE jeudi THOURIE mardi

LA GUERCHE Camp. vendredi TORCE mardi

LA GUERCHE Bourg vendredi mercredi VAL D'IZE jeudi

LA SELLE GUERCHAISE vendredi VERGEAL vendredi

LANDAVRAN jeudi VISSEICHE vendredi

LAUNAY VILLIERS jeudi VITRE campagne lundi

VITRE bourg lundi vendredi

JOUR  DE  COLLECTE   :   A  PARTIR  DU  3  JANVIER   2005                                                                      ANNEXE III

bourg

Communes 

bourg

Communes 



ANNEXE IV

BACS Type Longueur Largeur Hauteur

80 litres Ordures Ménagères 50,8 cm 45 cm 93 cm

120 litres Ordures Ménagères 54,5 cm 51 cm 93,5 cm

180 litres ordures ménagères 72,5 cm 43 cm 107,5 cm

240 litres 
Ordures Ménagères
verre 72,3 cm 63 cm 108,5 cm

340 litres
Ordures Ménagères
Emballages 79 cm 66 cm 109,7cm

660 litres
Ordures Ménagères   Verre

126 cm 76,5 cm 123,5 cm

750 litres Emballages 126 cm 77 cm 135,7 cm

Pour l'habitat 
pavillonnaire

(suivant la taille des 
ménages) BACS

1 à 2 personne(s) 80 litres OM
3 à 4 personnes (s) 120 litres OM
5 personnes 180 litres OM
6 et plus 240 litres OM

SMICTOM du Sud Est de l'Ille & Vilaine

BACS ROULANTS
DIMENSIONS

GRILLE DE DOTATION DES BACS

il faut prendre en compte 35 Litres par 
habitant/semaine

Pour l'habitat collectif
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ANNEXE A LA CONVENTION D’ENLEVEMENT DES 
DECHETS ASSIMILES AUX ORDURES MENAGERES

(Etablissement assujetti à la taxe d’enlèvement des Ordures Ménagères)

Date d’effet : 1er avril 2007

LLEE CCLLIIEENNTT

Nom du SITE: * 
Adresse : 
Code postal :     Ville : 
Téléphone : *………………………………………………………………………………..

Représenté par :

SIEGE SOCIAL (à compléter si besoin)

CCAALLCCUULL DDUU CCOOUUTT DDUU SSEERRVVIICCEE

1- Conteneurs mis à disposition du client

Conteneurs ordures ménagères Conteneurs 
emballages Conteneurs JRM* Conteneurs verre

Volume en litres 80 120 240 340 500 660 750 340 750 240 660 30 240 660

Nombre de 
conteneurs

Volume total 
en litres

Volume total 
en m3 » (B)

* JRM = Journaux Revues Magazines

� Si vous utilisez le même conteneur que celui de votre habitation située à la même 
adresse, le volume tient compte d’un abattement de 120 litres.

2- Nombre de collectes hebdomadaires

Pour les ordures ménagères : ____________________________(C)
Pour les emballages, journaux revues et magazines : __________________(1 fois/semaine)
Pour le verre : ______________
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3- Période d’activité annuelle

Nombre de semaines d’activité annuelle : 52 semaines  (E)

4- Tarifs au mètre cube

LES 340 PREMIERS LITRES DE DECHETS MENAGERS (SOIT 0,34 METRES CUBES DE 
DECHETS) PRODUITS PAR SEMAINE PAR L’ETABLISSEMENT NE SONT PAS 
FACTURES.

Pour les ordures ménagères :………………… 15,55 Euros/m3  

Pour les emballages, les JRM et le verre :.… 10,20 Euros/m3  

5- Coûts annuels du service

4.1- Pour les ordures ménagères 

Coût = [(A x C) - 0,34] x E x 15,55 € = 
Coût = ________Euros par an nets de taxe (F)

4.2- Pour les emballages, les JRM et le verre 

Coût = [(B x D x E) x 10.20 € = 
Coût = ________ Euros par an nets de taxe (G)

Montant annuel de la redevance spéciale pour «Nom_et_adresse_de_lentreprise»

Coût total = (F) + (G) = ______
Coût total = __________ Euros par an nets de taxe

Fait à Vitré, le 

Le Président du SMICTOM, Le client,

Paul MEHAIGNERIE Cachet et signature précédés 
de la mention manuscrite
« Bon pour accord »



ANNEXE VI

CARTE DE LOCALISATION DES DECHETTERIES
ET PLATE-FORME COMMUNALES DECHETS VERTS

SMICTOM du Sud Est de l’Ille et Vilaine



« T » de retournement
(dimensions mini., hors stationnements gênants)

Aire de retournement
(Dimensions mini, hors stationnements gênants)

Angle droit de circulation
(dimensions mini, hors stationnements gênants)

6 m

6 m

6 m

16 m

16 m

2

3

1

6 m

10 
m 10 

m

1

2 3

A

6 m

6 m

10 m

10 m

B

18 m

18 m




